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> Un débat public largement suivi

Ce débat suscite une forte participation avec un total de 1546 personnes présentes aux 6 réunions publiques qui se sont déroulées 
depuis le 4 novembre. A travers les différents moyens qui sont proposés pour s’exprimer dans le cadre de ce débat (réunions 
publiques, site internet, cartes T, cahiers d’acteurs) la Commission particulière du débat public a déjà recueilli 416 avis, 205 ques-
tions et 24 contributions. 
Ce débat est marqué par le nombre important de représentants des collectivités territoriales et de parlementaires et leur assiduité 
aux réunions publiques. 

La Commission particulière du débat public relève également la forte implication des particuliers venant s’exprimer en leur nom.
  
 

4 cahiers d’acteurs ont été rédigés et imprimés à ce jour :
 - le cahier d’acteurs n°1 du Conseil Général de l’Allier, 
 - le cahier d’acteurs n°2 de l’Association Agir pour l’Environnement,
 - le cahier d’acteurs n°3 Les Verts / Europe Ecologie 71, 
 - le cahier d’acteurs n°4 de la Communauté d’Agglomération de Moulins

2 nouveaux cahiers d’acteurs sont en cours de réalisation.

Le site internet http://www.debatpublic-rcea.org/ a enregistré 8164 visites depuis le 4 novembre dernier
soit une moyenne de 110 visites par jour.

La Commission particulière du débat public présentera dans le cadre de la réunion publique de Paray-le-
Monial un point à date sur le niveau de participation au débat depuis son ouverture le 4 novembre et fera 
part de ses observations concernant les questions et les prises de position des participants vis-à-vis du projet 
présenté par le maître d’ouvrage. Elle annoncera également les dates importantes de la seconde partie du 
débat (clôture le 4 février 2011).

Débat public portant sur le projet d’accélération de la mise à 2x2 
voies de la RCEA (RN79-RN70 et RN80)
Point à mi-parcours de la Commission particulière du débat public.

Paray-le-Monial, le 15 décembre 2010
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> Une approche largement partagée de l’opportunité du projet
mais des désaccords profonds sur les moyens de le réaliser

Si le projet d’accélération de mise à 2x2 voies crée une adhésion quasi unanime, l’opportunité de passer au statut autoroutier et 
la concession de l’ouvrage suscite la polémique : les positions vont d’une contestation globale du projet de mise en concession à 
une adhésion sans réserve en passant par un accord de principe assorti de conditions.

> Des points discutés dans le dossier du Maître d’ouvrage

Si le dossier du Maître d’ouvrage est considéré comme intéressant, certains points sont toutefois contestés et considérés comme 
insuffisants ou biaisés. Les remises en cause  concernent notamment le sérieux de la proposition alternative de mise à 2x2 voies 
sur crédits budgétaires, l’estimation des coûts des travaux restant à effectuer et la solidité juridique du projet. 

 
> Les prochains temps forts du débat

Cinq réunions publiques se dérouleront d’ici le 4 février, au cours desquelles le public pourra faire valoir sa position, dialoguer avec 
le maître d’ouvrage, émettre des propositions alternatives, recueillir les points de vue d’experts indépendants.

• Jeudi 6 janvier 2011 au Molinet (Complexe communal - Salle n°1)
• A 17h 00 : prolongement de la réunion de Dompierre sur Besbre
• A 18 h 30 : Auditions publiques 
Les personnes qui souhaitent s’exprimer à cette occasion doivent impérativement s’inscrire avant le 20 décembre 
auprès du secrétariat général de la CPDP.
• Lundi 10 janvier à 19h 00 à Yzeure (Le Carré-Yzeurespace)
Cette réunion abordera les aspects économiques et liés au développement du tourisme dans le Bourbonnais.
La réunion d’Yzeure sera précédée le matin, de 10h à 12h (le lieu sera précisé ultérieurement), d’une réunion agricole 
organisée à la demande de la Chambre d’agriculture de l’Allier. 
• Vendredi 21 janvier à 19 h 00 à Macon (Changement de salle : Hall du Parc des expositions)
Présentation des conclusions de l’expertise sur la concédabilité de l’ouvrage et l’estimation du coût des travaux 
• Vendredi 28 janvier à 19 h 00 à Digoin (Grande Salle des Fêtes) 
Réunion de conclusion                                                 
• Vendredi 4 février à 19 h 00 à Moulins (Espace Villars – Centre National du Costume de Scène)
Réunion de conclusion et de clôture.

Au cours de l’une de ces réunions, le maître d’ouvrage apportera des réponses aux demandes d’informations et de précisions qui 
ont été formulées, notamment :   

• Un état des investissements routiers de l’Etat au cours des dernières années et les opérations programmées au niveau national ;

• Le détail de l’échéancier du chantier de mise à 2x2 voies figurant au dossier.
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